
LES

ANCIENS DIPLOMES
DE

L'ÉCOLE DE MÉDECINE DE MONTPELLIER

INTRODUCTION

Quelques anciens diplômes de la Faculté le Médecine de Mont-

pellier que le hasard a fait tomber entre mes mains mont décidé

à entreprendre ce travail.
O'esten vérifiant ces pièces, que j'ai découvert d'autres documents

analogues à ceux que je possède. Ils servent de couvertures à de
vieux registres d'inscriptions aussi personne jusque-la n'avait eu

l'idée (l'examiner ces reliures en parchemin. La plupart, je crois,
sont inédits; c'est, du reste, ce qui m'a porté à en faire la publication.

Je serai bref et me bornerai à faire connaitre les attestations

écrites que l'on remettait jadis, après chaque examen, au candidat
aspirant au Doctorat en Médecine. Je réserve pour plus tard des
détails plus intimes sur nos Écoles et la jeunesse qui les fréquentait.

Pour l'intelligence du sujet, je dirai cependant quelques mots
sur les règlements et les statuts existant alors.

Puissent ces pages plaire aux amis de notre illustre Université;
c'est, d'ailleurs, le but que je me suis proposé.
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ORIGINE DE L'ÉCOLE DE MÉDECINE DE MONTPELLIER.

On n'est pas encore arrivé d'une façon certaine à débrouiller
les origines de notre Faculté. Les historiens qui en regardent
Avicenne et Averroès comme les fondateurs ont été induits en
erreur l Cette opinion, émise par Astruc 2 , François Ranchiri a,
Etienne Strobelberger 1 et lien d'autres, doit être rejetée. Il est
pourtant certain que les Arabes ont exercé une grawle influence sur
es doctrines médicales primitives, et après eux les Juifs, dont
l'un fut même Régent Il . La science et l'enseignement de ces 1er-
niers à cette époque dominaient ; on les accusait de guérir par
magie et sortilèges leurs cures semblaient extraordinaires, et
on leur fit maintes difficultés pour les einpècher d'exercer .

« La seule chose facile à distinguer à travers les obscurités de
» cette histoire», dit M. Germai ri, « c'est que la médecine aura
» commencer à Montpellier presque aussitôt que le développement
s de la ville . »

L'heureux climat de la Provence, les guerres (les Maures, les
Croisades, avaient dù attirer bon nombre d'étrangers, et c'est ce qui
explique la charte de Guillein VII (janvier 111):

« ... Mande, vole, lswio at.que concedo in Perpetituni, qu.od
))oranes hommes quicumque sint, vs1 undecunque sint, sine aU-
» qtuî interpellatione, regant sec las de fis icd in Mon tepessutano.
» Qui regere scotas de fis icd' voluerint, ego plenam faculiatem,

Ces deux célébrités vivaient à un siècle environ d'intervalle.
2 Mémoires pour servir à l'École de Médecine de Moatpeilier.

Apollinare Sacrum.
ïIi.storia Monspeltiensis. Norimbergi, 1625.
Il se nommait Prefatius.

6 Archives de la Faculté de Médecine de Montpellier. Privilogia Uni-
versitatis medicc Mouspelieusis, fol. 23, 36, 60.

7 L'École de Médecine de Montpellier, ses origines, sa constitution,
son enseignement, par M. Germain, membre de l'institut, doyen de la
Faculté des Lettres de Montpellier. - in Mémoires de la Société archéo-
logique de Montpellier, 1879.—Cette monographie [n'a facilité beaucoup
dans les recherches (lue j'avais à faire, je tiens à le déclarer.

8 Inutile de dire quo par physique on entendait tout ce qui avait rapport
de près ou de loin à la médecine.
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» licentiam et potestalem inde eis stabititate dono et concedo per-
» Petud	»

C'était là une charte libérale bien différente des statuts de
1534, stipulant que nul ne pouvait s'adonner à lartde guérir i nisi

» fuerit de legitimo matri'mofl io prOcrCatUS2.
En agissant ainsi, Guillem se montrait habile politique et sage

administrateur, il se faisait du même coup des partisans, et favo-
risait l'émulation, cause incessante de progrès.

L'autorité seigneuriale était donc à la tête de l'Ecole; mais
comme, à cette période de l'histoire et durant tout le moyen-âge,
la croix s'alliait volontiers ii l'épée, le pouvoir ecclésiastique ne
tarda pas à s'immiscer aux affaires communales. Ce n'est pas
d'ailleurs chose étonnante, car, aux temps dont nous parlons,I'Eglise
seule avait la science entre les mains par ses clercs ou ses moines3,
et c'est grâce à elle que nous possédons plusieurs des chefs-d'oeu-

vre dc l'antiquité.
Innocent III (1270) envoya donc son légat, un Allemand nommé

Conrad, ancien abbé de Citeaux, qui plaça la Faculté sous la dé-
pendance (le l'évêque de Maguelone.

« Investi de haute juridiction sur notre Université de Médecine,
il n'a de supérieur à cet égard que le pape, il administre et juge
souverainement sous les auspices du St-Siège.» Le Chancelier
est chargé de la police et du contentieux dans les Ecoles .»

Quand « il s'agitd'affaircs criminelles», l'évêque estjuge et excom-
munie, s'il le faut. En cas de vacance de l'épiscopat de Maguelone,
le pouvoir revenait au prieur de Saint-Firmin.

Dans le courant de cette étude, j'aurai it revenir sur les attribu-
tions de l'évêque et des rnaitres qui venaient après lui, et, pour ne
pas m'exposer à des redites, je n'en parlerai pas ici.

Ce document a été publié in extenso d'après ta Mémorial des Nobles,
par M. Germain, dans sou Histoire de la Commune de MonlpeUier.

2 Statuts de l'Université de Médecine de Montpellier. 16 décembre 1634.
Avant le moyen-âge, sous Charlemagne par exemple, le clergé

lui-même était peu lettré. Dans le cOnCLlC de Trosly plusieurs abbés

auxquels on présentait la règle de leur ordre avaient pour toute réponse:
f rescio titteras; les plus instruits savaient écrire, lire et chanter au
lutrin. Dans quelques monastères cependant, le goût des études était
conservé.

Balue, tom. I, colt. 234 ; Leydradi opera int. epist. Agohardi,
pag. 115.

Histoire de la Faculté de Médecine, par M. Germain.
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CONDITIONS D'ADMISSION A, LA FACULTÉ.

Comme aujourd'hui, Pon réclamait de l'aspirant au Doctorat en
Médecine des garanties sérieuses de son savoir. Nul n'était admis

s'inscrire s'il ne produisait la pleuve de connaissances suffisantes
(U logique et eu philosophie. Oui lui faisait dès lors passer un
eamen sur ces matières, et après réception il était immatriculé
sinon on lui interdisait l'entrée de la Faculté, et il ne jouissait de
i,ul privilège.

Cette règle a où être modifiée: on ne réclamait pas toujours de
suite le diplôme du candidat, il suffisait qu'il promit de l'avoir àla
lin de ses inscriptions 2. Cependant il devait donner des certificats
de présence à des cours de philosophie. L'immatriculation sui-
vante en est la preuve

« Ego Guilleimus Crespin Jfonspcssutanus poiicitus sum me
»ex/'bitururn ies(irnonia cto'sds phiiosophi et nia qiseerii
"artium, cd lege iflserptus fui alba stu.diosorum )Wedcejn
»Jfonspelliensiu.rn, prestito priùs juramento so1ito. »

Monspelii, die 18ju.ni 1777.

Le diplôme promis n'arriva que le 21 dÔCCIn1JT'O 1779, c'est-à -
dire vingt jours avant le baccalauréat.

Si le candidat venait d'une autre École, il lui fallait montrer des
certificats de scolarité 'que l'on validait par examens". Montpellier,
alors, se fllOuti'ait difficile et ne recevait guère comme u compte

' Quoi nullu q recipiatm' in malriculti niai logicam et phiIosothiam
taluter adeptus sit, ut capax videatur medicine, per examen celebratiun
per procuratores magistroruin, ut niûrk est, et Si aliqui recepti fuei'int
non capaces, inierdicatur ois per nuucum Univez'sitatis introitus scho-
laruin douce capaces elîceti sint. In StaUIS de la FacutU de Médecine
de Monipellier, 1631.

2 Sous Louis XIV même, on passait un peu sur ces examens il rendit
une ordonnance pour tes exiger, car c c'est préjudiciable en irOroduisant

des ignorants qui se mesleroient d'exercer la médecine sans aucune
» capacité». In Liber congreationu,n, 1671-1695.

Avant Louis XIV, Franois F' avait, lui aussi, dû intervenir à ce sujet.
' ItegisO'e des inunati*ulatjons 1775-1785.

Statuts du 5 avuil 1526.
» Nul u'Lait admis non plus à étudier la médecine s'il avait cultivé les

s arts meschaniques.
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»d'études médicales sérieuses que les attestations parisiennes 1-

Orange surtout était fort eu discrédit.
Quoiqu'il en soit, le nouvel étudiant avait obligation de se faire

inscrire dans les huit jours qui suivaient sou arrivée. Pour cela, il
se rendait chez le Procureur lorsque cette charge eistai1 2, chez
le Oliuncehiet' lorsqu'elle fut supprimée, versait quatre livres, et,
après immatriculation, jurait entre les mains du Chaticelier, ou
sur l'autel des Trois-Rois en l'église de Saint-Mattliieu, fidélité,
secours, honneur et obéissance à l'Eeole dont il allait faire
partie.

Du reste, voici la formule de ces serments, et, bien que M. Ger-
main les ait tiéjé fait conualtre 8, je les reproduis ici pour être

complet.

JURALENTUM PIlI&lJM MATRICULE,

Ego N. jure, quod servabo honorem et ut ii il ateni Universitatis
rnedicina Monspessutani, nec contrà jura ejusdem, directe et
indirecte, scienter veniam une eamjtevabo consilio, a.itxilio et
favore, hic et ubique terrarum, etiam ad quemcurnque gradum,
statum cet dig nitatem ego po ssi ni pervenire.

.JIJRArtSENTUM SECUNDUM.

Item jure, quod ego ero fidelis et obediens dictx tJniversitati,
et cutttbct ex magstris, et cornai quenslibet honorabo ; et, si quid
contra alicujus honorem scivero, cidem notificabo indilate.

JURAMENTUtL TEflCIUM.

Ego jure, quod ego non praticabo in Montpessuiano, nec in
,suhurbiis, nec perm ittam aliuni practicare, saltim quirt revelem
ilium dominis procuratoribus Uni vers itatis, vel aiicui CX ?flagiS-
Iris, donec et quousque in Montepessulano, et non alibi, insignia

M. Germain; La Rnaissance à Montpellier.
Le procureur des étudiants était charg de veiller aux intiréts de ses

collègues, avait droit de réprimandes de remontrances envers eus. et
faisait conwiitre leurs plaintes et réclamations aux professeurs. Il y en eut
ut,, puis quatre ; mais à la suite de troubles cette fonction fut abolis le

1 octobre 15-W.
M. Germain ; La Renaissance à Montpetiier. Pièces justificatives.

pag. 1214.
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niagistratis recepero. et servaho, omnia et singola privilegia et
510101e, edita et edenda, et hoc per ineam bonam fidem 1.

Après cela, le nouveau venu entrait en cours régulier d'études
et prenait sa première inscription : Voici celle de Crespin

Jqo Go illelmus Crespin Monspessulanus primo ni pro/itcor in
actis Ludovicej Monspelien.sis pro trirnestri Maii 1777 2 . Crespin.

Les inscriptions se prenaient alors à la lin de chaque trimestre,
et encore, pour cela, fallait-il avoir suivi les cours assidûment et
n'avoir point trop souvent mérité (le sévères remontrances.

ENSEIGNEMENT.

14C5 ordonnances de Bertrand de Deaux avaient fixé, à l'École
de Droit, douze années avant d'obtenir le doctorat in ?Ltroque.
C'était, comme le fait remarquer M. Germain, pleinement justi-
fier notre devise v ri A lEcole de Médecine, on fut
moins exigeant sans doute, et les rélcments de 1534 ne deman-
dent que trois ans d'études avant d'arriver au baccalauréat

Sta.tvimus et ordinamus qund quilibet scotaris teneatur eu-
»dire lectiones ordinarias magistrales per viginti quatuor
»rnenscs pro quihus intelligimus tres annos, antequam possic
»ad q rad u m bacealariatus pro ni overi' »

Et de plus, comme il fallait six mois environ pour subir les
diverses épreuves avant k Doctorat, ou doit porter à trois ans et
demi le temps nécessaire à l'étude de la médecine.

Deux. semestres se partageaient l'année le Grand Ordinaire
s'étendant depuis la Saint-Luc jusqu'à Pâques, et le Petit Ordi-
iiaire allant de Pâques àla Saint-Jean .

Durant le premier, s tous les professeurs et docteurs agrégés

M. Germain; La Renaissance à Monpellier.
2 In Registre des inscriptions, 1776-1778.
En feuilletant les autres registres, j'ai retrouvé les douze inscriptions

de Crespin, prises régulièrement je me contente d'exprimer le fait sans
publier la texte ; la formule est la nième, ou iL peu prés, pour tontes. La
première que je fais connaitre est donc suffisante comme prouve.

Archives de la Facultd de ikdecine, Statuts et privilèges de la
Faculté de 3fèdecine de Montpellier.

Statuts de 1698. Ces statuts sont les inmes que ceux (IL) 163 11, et si
l'oit y a mis la date do 1698, cc fut pour su conformer à un arrét du
Conseil d'État de 1659.
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»devaient chaque jour, à moins de chômage officiel, occuper leur
»chaire. Durant le second, deux professeurs ou docteurs agrégés
y continuaient le. cours médical. Le professeur (le botanique ydô-
scrivait les plantes, le professeur de pharmacie y exhibait [es mé-
»dicamcuts cri en indiquant l'usage et la préparation, le professeur
»de chirurgie s'employait de son côté à des démonstrations chi-
rurgicales . n

1)ùs le commencement de l'année scolaire, le sujet des cours
était annoncé. Les plus anciens professeurs, aant acquis plus
d'expérience, s'appliquaient à l'enseignement pratique et laissaient
la théorie aux plus jeunes 2 . « Trois des professeurs ou docteurs en-
»seignaient à tour de rôle les principes de la médecine l'un la
51)hysmlogie, Vautre la pathologie, le troisième l'hygiène et la
»méthode curative . Le professeur d'anatomie s'occupait d'os-
stéologic, jusqu'au moment favorable aux dissections. Trois
autres professeurs ou docteurs développaient l'histoire générale

set le traitement des maladies ; un autre encore expliquait les
napliorismes d'Hippocrate. n

Te) était le programme d'enseignement pour le premier semestre.
Quant au second, une assemblée se tenait après Pâques, dans la-
quelle on assignait aux professeurs de botanique, de pharmacie
et de chirurgie la tâche qu'ils auraient à rempli!'.

Aussi l'on peut dire qu'au xvIe siècle la science médicale était
étudiée daus son ensemble i la Faculté de Montpellier. En 1698,

Loc. cU. J'ai changé les futurs en imparfaits.
2 Privilèges et Statuts de l'Université do Montpellier.

La méthode curative ou thérapeutique avait, à l'époque où furent
rédigés ces statuts, de singulières médications. Qu'il me soit permis de
citer quelques remèdes du temps. Ils sont tirés d'un Ouvrage assez rare
aujourd'hui ; je traduis

Le coeur d'une hirondelle, mangé palpitant encore, rend la mémoire.
»Le coeur d'un pigeon rivant et chaud guérit les fièvres intermittentes.
»L'application des entrailles d'un canard vivant apaise la colique.
Le contact d'une dent de taupe vivante calme l'odontalgie.
L'herbe sur laquelle un chien a pissé, et arrachée sans couteau (t'erro),

guérit (le suite (celerrime) les luxations.
les intestins d'un loup arrêtent les douleurs de ventre.

De rnagnetica vulltei'tJJn curatione cil ra ulla yn superstiUonem dclo-
rein et remedii applicationem, Tractatus mirandarum et in natur.
ltaclenusoccuitarunz rerum causas pute faciens, etc., avelore Rod. Goel.,
Med. D. et prof. in Acad. Marp., 1612, pag. 37 et 38.
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011 inaugura des démonstrations et opérations de chimie pendant
le Petit Ordinaire I

'Fous les cours ôtaient faits scrupuleusement, et force était aux
étudiants d'y assister sous peine d'admonestation, d'amende et
quelquefois de privation d'inscription. On alla mème jusqu'à
donner des jetons de présence que l'on réclamait au candidat
avant l'examen, et s'il lui en manquait un certain nombre, il était
ajourné. Au contraire, s'il se trouvait en régie, il pouvait com-
mencer à prendre les grades, dont nous allons maintenant nous
occuper.

La chimie errait alors au milieu d'hypothèses aussi nombreuses quo
bizarres; en voici par exemple un spicimen

bue sunt lapidis ?nateriv, S5d et Luna .irn.ut copula ta proprio
' natrimonio, cues naturali, twa artificialo. lit quemaclinodum vide-
ntnus Virum et ,nulierem ab3que semine utrumque suogenerare minime
posse, pari[urinitcr air noter Sol, fe,iinaque sua Luna, sine scrnine
sperma(eque utrumque suc concipere non posunt, nequi ad genera-
tionem aliqeid moliri. Coliegerunt jade philosop/ii nostri terliwît esse

o necessariuin, t'idelicel ani net um se'aea ainborum /winini.s et fœinin,
nc/iemiroruin sine toiwa suans opus irrit uns esse judiedrunt ti inane.
niTujusceiaodL sper ma Il ercurius est qui per net uratem conjunctionu7n
namborunl corporuns Sous et Lun, recipit in se naturam in unione.»

Cette ci tatiou n é é prise dans un ouvrage de chimie dont voici le titre:
Tlieutrunt Cliemicun. p/vecipuOs selectorumn auctoru?n (ractalus de

Cheintai et lapidis pIiiloophics, antiquitate, veritate, jure, prvs1antia,
et operationibus, continens : in gratiain verte cIiemi'e et medicin clic-
miCx studiosornin Ut qui uberriinam inde optimoru.rri reniediuruin
messein (acere poteru'it) congest uni et in sex partes digestuni singulis
votuminibus sue auctorune et tibrorunz. Calalogo priuns pageltis
reruin vero et verboru us indice postreusis annexe. Arcentorati si. ne. LIX,

pag. 309.
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LA MAITII1SE ÈS-ARTS.

Avant de parler des grades proprement conférés par le corps
médical, je dois dire un mot de ta inaitrise ès-arts, qui ouvrait les
portes de la Faculté. Comme je lai déjà fait remarquer, bieii que
les statuts l'exigeassent dés le début, il y avait tolérance; ou atten-
(lait, ou en dispensait même, et l'abus fut tel que François P' et
Louis XIV durent sévir par des ordonnances.

Lexamen portait entièrement sur la phulosopliic, l'histoire
ancienne, politique et littéraire ; il se passait dans la Faculté des
arts en présenc de lEvèquc ou de son grand-vicaire. Pour pou.
voir être admis, il fallait montrer un certificat (le présence au
cours de philosophie en ladite Faculté pendant un au.

Voici ce certificat:

PIÈCE N° L

Certificat du professeur pour recevoir la maitrise is-aris et
ès-philosophie

« Ego iufràscriptus, ptiilosophie professor in AcademiÊ Mens-
ipeliensi, testor Aialrceam Guillefinum Orespiit Monspeliensoin
meis Jectionibus 1iuhlicis assiduè adfuisse per anitum ititegruin,

»partim pcI' aunuin millesiinum septeugiutcsitnuin septuagesimum
»quartuui, partim per annum suL)seqllentew. 111 cujus
»rei lidem lias ci litteras manu propriâ suhscriptas noc.non colle-
)1gii regli et academici sigillo munitas lilieliter dedi_

)Monspe!ii, (lie vigcsimâ Decembris, auni millesiri septengin-
»tesimi septuagesimi foui.

Luqueshe, pliilosophim professor.

Cette pièce, inédite, je crois, comme celle qui suit,est UTI simple
billet écrit sur papier; au bas est un cachet que je n'ai pu
déchiffrer. Si Je candidat, après admission aux épreuves, était
reçu , on lui délivrait le diplôme suivant

PIÈCE N° Il.

Diplôme de maître ts-arts et philosophie

JosepIius Franciscus de Malide, miseratione divinà et sanctm
2



s

- 13 -

sedis aposto1ica gratiâ episcopus Monspessulani, cornes Melgorii
et Montesferrandi, Marchio Marcborosa, I3aro Salvii, Itegi ab
omnibus consiliis aIina TJniversitatis \ronspelliensis, Cancellarius

»et Jtidex; notum facitnus omnibus et singulis ad quos proesentes
»1ittera pervenerint egN'giuln et eruditum Andream Guillelmum
Crespin monspeSsUlanuin, die et anno infri sIrlptis, ductu et
aUSpiCiiS iliustt'issirni D.D. Loger in artium fa:ultate piofes

isoris reii, habita ex logibus accademiai puhuicît disputatiorie et
sseveriorè examine, in jito praifuit D.D. (Jsiii de Grainville,
»presbiter, sacrai Facultatis purisiensis è regiâ societate licenciatus
»theologus, vicarius noster geucralis et Procancdflarius, exacto
»priin4 jurarnerito caiterisque, pro accadewiai more rite habitis,
»auctorilate apostolirâ et regi;'i, sunlnlo omnium magistroruul
»ptausu ni Iiberaliuin urtiuin et pIiiIosopbia inagisterinin, tam-
)(111Ll1l optimè nieritum iierniue prorsus discrepanteà D.D. Proea!I-
»cellario nostro fuisse prornotum, et mox irisiguibus mugisterii ii
))praidicto D. D. Leger instructuru in eâdem l"acuRate nomine et
»tittilo ornatuni fuisse, ut fruatur deincepset gaudeat omnibus et
»singulis privilegiis, quihus rnadstri iii philosopliiâ et artibus
»liujus accaclemiiu giiudeie SOlOLIt, in quorum lidem bas manu
,Procancellaru nostri subseriptas et sigillo nostro munitas, per
isecretarjuin Universitnis infrà scriptum cxpediii mandavimus .

l)atum Moaspolii die vigesiwa primâ mensis decembris anno
I)orniui mil lesiwo septiugentesiwo septuagesiino nono.

» Loger, prof. reg.

»I)e Grainville, Procancellarius.
»De Mandato ill. et Rev. D.D. Epis. Monsp. Caucel.

»l3ouday. »

Cc diplôme, sur parchemin, porte en bas le sceau épiscopal fixé
par des rubans volts et roses, et est écrit à la main d'un bout ii
l'autre sans aucune ornementation.

Toutes Les pièces que je reproduis ici sont du même individu iii,
par conséquent, pu suivre pas à pas la collation des grades. Elles sont
sur parchemin, entourées de quelques filets d'ornements. Les noms pro-
pies sont écrits en letlres dorées à la main, le reste est imprimé.

Je no ma suis pas attaché à décrire les sceaux apçeudus à chaque
diplôme, l. Gordon ayant déjà traité la question dans sou ouvrage sur
ir Rabelais à la Faculté do Médecine do Muutpcllier .
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BACCALAURÉAT.

Je crois inutile. d'énumérer ici les diverses épreuves ii subir
avant d'être couronné docteur le baccalauréat, les cours publics,
les examens per intentiofle[11, les points rigoureux, la licence, les
triduanes, et enfin le doctorat.

Le baccalaureat était le premier grade universitaire dont 011 in-

vestissait le futur docteur. Ou ,'Y après trois ans - vi-
giuti quatuor menses pro qiiihus jutelligimus Ires annos. - Les

épreuves duraient quatre heures, de « huit heures du matin pour
»le plus tard jusqu'a inidy'

Mais comme à cette époque Montpellier tenait à montrer l'ex.
cellenre de soil les « futurs bacheliers étaient
»d'abord examines à huis clos par les procureurs de l'Université,
ede peur que leur examen public tin tourntt, par une regrettable
)démonstration d'incapacité, à leur liotite et au déshonneur de

»l'Ecoie 5 e.

L'examen public avait lieu dans la grande salle du collège de
médecine, en présence de toute lEcole - ce jour-là les cours
étaient suspendus - et portait sur des questions de théorie, de
»pratique », au choix de celui qui interrogeait.

0e n'est pas tout l'édit royal de 170 77  et une délibération des

professeurs eu l73 exigèrent 111 soutenance d'une thèse 3 pour

le baccalauréat, qui se passait alors après la dixième inscription.
C'est ce même édit qui établit les examens de fin d'année
« rI (IU s ceux qui voudront prendre. (les derez seront tenus (le

)subir, à la fin de chacune des trois années, un examen (le deux
heures au moins sur les parties de la médecine qui leur auront

»étè eiiseignèes pendant le cours de l'année; et dans le troirième

,des-dits, examens ils répondront sur toutes les leçons qu'ils auront

Délibérations 1726-1760. Avant cette époque, leamen durait jusqu'à

eue heure,
2 Statuts dii 17 janvier 1634, jyu Arrêts et déclarations concernant

l'Uuiversit' IlL MoutpeUier.
a «T'ai entre les mains une (le ces thèses tort curiCuSeS c'est ClIC

'tiide sut' la mis i( U fl : T'nhom'fl de ri ami et PIUSiCS in COrpUS huma-

item, aut/wre Josej)ho Lwi.oviw Itoger Aryentorul . tCYlSi pro priind Apol-
1mai i laured conseqw'rtiid, in anyustissiiao .iIntajeJieflsi Apallinia
Fani ab eodem propugnatum . anno 1758, mense decembri,



»prises pendant le cours entier de leurs estudes de médecine, et
s'ils sont trouvés capables dans lesdits trois examens, ils soutien-

»dront publiquement un acte pendant trois heures au moins, après
»lequel ils seront revus bacheliers.

Après IruInentatjon, on lui conférait, s'il en était jugé digne.
le grade de bachelier; mais auaravanL il (levait préter les serments
suivants

J L'1ttEETIJj PRIMUM 13ACcArtnfuN1oflijf

Ego N. juro, qvod a udivi lectiones ordinarias magistrales
per ciginti quatuor menses, pro quihus inteiligimus tres annos.

JUfl.&MENr1 SECUNDUI.

Item jiiro, quod respondi uni vel duobus magistris de und
questione soiemniter, net de duobus in examine pubiico in scolis.

TERCIIM JUIIAMENTUM.

Item juro, quod legam cursus meos fideliter et utiliSer andi-
toriinis, jueta posse, quando continget me legere idque in de-
centi orualti).

JU11AMEvrI QCARTTj.

Ilemjuro, quod servabo /onorcrn et ntilitate,n Facultatis mcdi-
cian pro posse et ubique tcrra r um et magistrorum Omnium,nnnc et in futuruni et n?,llj scienter nocebo.

Item juru, quod in aeibus publicis tJrziversitatis ero assiduns
et in decenti ornatu, et in loco baecalaurej,( designato, alque
dis» utabo in publicis disputationibus secundo ni ordineni meum.

Qt1NTUM JURAMENT1M.

Item juro, quod non praticabo in Mo ntepessulafl(,, nec in 8V-
burb ils, don cc in Monlepessuinno recepero insig nia magist rafla
nec non perm ittam pro posse alium sen alios pralicare, quin
revelem ilium cet lilas procuratoribus Unirersitatis, cet alicul
ex magistris.

Jfl.Mflrr\( snxr(r.

Item juro, (/110(1 Si Conhinqat nu p)'rnnorei wi statum hocco-
liaratus vel nwgistcrii, nunc cri in [utnro empore, quod nu
promittam nec dabo alieni mogistrorum dircctù net indirecte,

b



- 17 -
per me vel per aliwrn, facto vel verbo, nutu vel indicio, nec
alias quovis modo, ad fl.nem quod, si indignus et insu fJiciens
essenz ad magi.s terii honorem accipiendvm, pro digno et suffi-
cienhi habeat.

Les statuts ajoutent : Et hc omnia et singua jurare tenea-
tom studens, ailtqnàm.ad baccalariat um promo veatu r, in fl? (I-

nibus eancellarii cet antiquioris maqistri, sieut est hactenus
consuetu.in; et Sijurare noluerit, noUatenus pronioveatur.

Après ces serments riglemeutaires, on conférait au candidat le
baccalauréat et on lui remettait la lettre suivante:

PIÈCE N 0 3.

Pro Baccalaureatus grad'u,
Unirersis ci sinqulis presen.(es litteras visuris et audituris,

n Nos Paulus Josepbus Burtiiez de Martuorieres, Regis consi-
»liarius et Medicus nec, non alinœ Monspelicilsis medicoruni
nljniversitatis professor regius unatoniicus, hotunicus,Canccllarius
net Judex, bortique regii prafectus adjunctus, saluteni iii Doîuiuo
qui est offinium veia salus. Laudahilein majorurn nostrortim
»consuetudiuem sectaiites, dianuin fore duximus, ut (LIIOS \itie
nprobitas honestat, Litterarum scientit commendat, honores
nextoliLuit atque exornent ; naii dum probi viri meritorum preinia
neollsequantur,ud virtutis studia Ilagrautiori niwu cateni pirvenire
»coutenduut, in itiiislue artibus boininuin ge.neri frugiferis

veienienter operani navant ; et qnod longe optatissimUrn uvidius
»sese ail ici mu ucris et mugis sedtili applicarit et libentissniie
nopertin bOttO!'LbUS atTecti lahoribus iucxiiauslis, inoffeusoquc
ndursu ollocaut. Hisce persuasi rationihus, voicis notum praseci-
»tiuni lilterarutn teciotilcus fiiri voluinus, Magistrum Uuillelmurn
nAtidream Crespin Mucispessulanuni apud Occitaitos \rtium
iMagistruin, adeo inorucn probitatc, eruditione varii, vitaque

lO I testate I usigni et faniâ I tuulabi li coin une nu la tain et il I ustratuui,
»in arte niedici pciitia suw specimen lurwhuissc in examine puhiico
coram siiigularis dortriiia' vins N.N. D.D.F'rauicisco (le Lamure,

cidecarto, Gaspare-.Joa René, Aritonin Goûaui, Francisco Brous.
»sonet, Francisco Vjgarous et JOI n ne Sa bu Lier cousilianiis, mu di -
neis, et pnuifessoni bus regu is , Prasnle ac pat	il I ustrissi nui Vi ro

D. l'aulo Josu'pho Barthez canrellanio aliisque doctonibus et
»licentiatis in riostrâ Facultate dictuni examen et censuraun pro-
nbaturiam exercentihus, nec UO[I pnusentibus Ilaccalaureis et
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»studiosis quam plurimis periculum [crisse, ut gradum llaccalau-
reatus in câdem FaculL;itc per illam censuram probatoriam
merito fuerit adeptus, atque coruindem doctorum Regentium,
assonsione nomine prorsus discrepaute, Baccalaureus plausil)iliter

»ab omnibus fuerit designatus, juxta prac1icbe Facultatis medicine
e1nvegia, sanctiones et statuta. Nos itaque Cancellarius, bis
»ratioiiibus adducti, Magistrum Guillelrnurn Andream Crespin

Monspessulanum in medicinâ Bacralaurei titulo insignitum et
»affectum honore, munusque l3accalaureatus ac dignitateni liabere
cofferiinus, eumque Bacealaureatus ti tuluin hubere Prasen1iurn
stenore declararnus. In cujus rei testimonium prwsentes litteras
»signo Notarii obsi,ïiatas puhiico, sigillo pradicta tjniversitatis
»incdicjna rommuniri voluirnus bis prwsentilus allixo .Actum
Monspe!ii in scholis Rogiis die uodecimâ me lisis januurii alita

»millesinii septingeiitisimi ortogesimi l
»Iiarthez.Cancellarjus et Judex.
»De maudato N. 1). Oaurellarii et judiris.

Vincent, secretarius.

Ce Jip1Ôma n'a pas varié dans sa formule, au moins depuis
Ranchiu. Celui de Strobetherger, que M. Germain reproduit dans
les pièces justificatives qui suivent sa brillante étude sur l'Ecole
de MéderioC à Montpellier , est conçu dans des termesarialogues.
J'en ai trouvé d'autres de 1675 identiques à celui que je reproduis.
Euiiu, j'en ai rencontré un de 1794, pareil aux précédents , si ('C
n'est que dans ce dernier, les mots : Alm.x, flegius, etc., sont
supprimés.

Cependant, à une certaine période comprise entre 1660 et 1770,
le titre (le la s lettre ' de Baccalauréat fut changé. Ou mettait
(n tête : Pro primd Apollinari laured ».La forme de la phrase
était différente, muais non l'idée ; on sait en e ffet que Ioii donnait
au candidat reçu une baie (le laurier bacca laurea.

Ce Litre cort'ôrait des droits. Le bachelier pouvait « accompagner
les  docteurs auprès des malades, à l'exclusion des étudiants non

J'ai véi'ifli les dates des diverses pièces que je reproduis pour la
présente j'ai trouvé sur ce registre dcs actes 1780-1795.

« (uilIelno A,liireo Crespiii est pinsé bachelier sous M. lTirthez, le
Il janvier I 7MO.
2 M. Germain École de ?f!d,ci,(c d ilo1pllirr, pag. 148.

Cette pièce ma été coIuInuwqIléI3 par M. Alaus, ex-archiviste de
Carcassonne.
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gradés». C'était comme un passeport d'exercice, permettant de
faire des ordonnances et de se lancer dans la clientèle'.

LES COURS.

Si le Baccalaui'éat donnait des droits, il imposait aussi des
devoirs.

Les Bacheliers i, disent les statuts de 1634, a domiciliés à
»Montpellier ou dans une localité distante de moins (le douze
»lieues, seront tenus de se familiariser, n'importe oit, avec la pra-
»tique de la médecine pendant six mois, et d'en rapporter lettres
testimoniales avant de pouvoir étre admis ii subir les examens de

aLicence 2 . »

De plus, il fallait se rendre chez le Do yen, prendre le sujet des
Cours publics que l'aspirant à la Licence devait faire. Ait

 de douze pendant trois mois, tout d'abord, ils furent réduits
à trois . Je cite textuellement Fordontuance primitive et celle qui
L'a abrogée

« Les Bacheliers qui aspireront à Lience s'exerceront pendant
»trois mois à faire des leçons publiques en chaire, avec la robe et
ale bonnet carré, après en avoir reçu le sujet du Doyen. Ils ne
»pourront étre promus au grade (le licencié (lue sur la production
»de certificats attestant cet exercice, délivrés par trois professeurs
»au moins, qui témoigneront du succès de ce noviciat, concurrem-
ament avec les docteurs ordinaires, les licenciés et les hache-
»clieliers 4. »

Dans une assemblée professorale de 1732 la loi fut changée:
« Après que les étudiants auront été admis au grade de hacca-

»laureat, ils seront tenus d'aller prendre la matière (le leurs cours
,chez M. le Doyen, qui leur indiquera trois parties du corps hu
»main, sur lesquelles ils finiront trois démonstrations anatomiques
»dans l'amphithéâtre, une chaque mois, dans l'intervalle des trois
),umois qu'il y in 

dit 	aux examens per !ntcntionem ; et

I Loc. cil.
2 Statuts du 17 janvier 1034, in Arrêts et déclarations concernant

l'Université de Médecine de Montpellier, folio 103 v.
Le bachelier devait encore lire eu Public certaius ouvrages de Méde-

cine, chaque mercredi, jour on les professeurs avaient vacances.
Statuts du 17 janvier 1634.
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»chacune des dites démonstrations en présence de deux profes-
«seurs, à tour de rôle'.

Avant de commencer ces Cours, le Doyen remettait donc une
Lettre » les fixant et tes autorisant. La voici

PIÈCE N » IV.

Pro N. D. Decano.

«Nos Fraiiciscus de Lanure Regi3 cousit :U' j U t URd l(US,

»nec-11011 celeberriaie Mollspeliensiuln mediceruin tiii veNittis
»professor regius et Decanus per[nittimus magistro Guillelmo An-
»drw Crespin Monspellieusi apud Otitanos artiuru iiiaistrO et
»medi(-iiue Bacealaureo, lit in Sciiolis medicoruin puhiicé audi-
»toribus praleiit et explicet Ti'actatum De votis virginitulis et
»fraudibvs quibuscum im.itantur pro suis cursihus, ad sonituin
»campanLe, eum togâ et byrethro quadrato iut morts est) ml srn-
»diosorum utilitatetn, à die wilecinià merisis Januarii ad diem us-
»ue undecirnarn melisis Aprilis mini millesirni septingentesimi
»octogesimi . In cujus rei lidem hic subscripsiinus. Actuin Mons-
»pelii in mdihus ustris die undecimik inensi Januarii mina mil-
»lesirno septingeii tesimÙ octogesiino.

»LAMURE, Decanus. »

Lorsque ces cours étaient terminés, le Chancelier lui-méme
remettait une troisième « Lettre » certiliant que le bachelier les
avait faits exactement.

riÈca s° 5.

P. N. D. Canccllario
tfniversis et singulis presentes Litteras visuris et audituris.

« Nos Paulus Josephus Barthez Marrnorieres Regis consilia-
)irius et inedicus, Caiicellarius et medicus nec-non almw Mons-
»peliensium inedicorum Universitatis professor regius iuiatornicus,
»botauicus Cancellarius et Judex, hortique regii prafeetus ad-
»ju[Ictus salutem in Domino qui est omriiwn vera salus. Collegii
»riostri consilio non incocsultù consideruntes, mquuin fore duxi-
mus, ut, qui lutons et monihus probis exornantur, eos honores

nextollaut. lime est quod nos cerlifleamus honestuin viruin dilec-

Délibération du 17 janèirr 173.

4

•	:.
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tum nostrum magistruin Guillelmum Andra'am Crespin Monspe-
nliensern apud Occitanos arLium magistrum et medicinie baccala-
reum suscepisseac legisse Tractum de......................
pro suis cursibus à die undecireâ mensis Jauarii ad diem
usque uiideciïnam fllé[IS jS Aprilis (ut mors est) clin togâ et byre-

)>thro quadrato,ad souituni cainpana, ficlelitercoutinuando, magno
»auditoruin concursu, liront nobis constat de lerturâ suorum CUN

stiutn per venerabiles viros (loctores Ludovicum Estève, .Joan-
iiem Cliresticri, licentiatos ; Francisr.uiu Fallct, Anlonium Gin-
dré, bacealaureos ; Josephum Vigarous, Nicolaum Barbolain,
studiosos; Joanuem Bataille, D. Sigiud aliosque quainplurimos,

»qui juramento prastiIo. suprà scripta, vera conth-marunt. Iii
cujus rei testimoniuin sigillum nostrum apposuimus. Actum
i4ouspelii in mJibus nosti'is die duodecirriâ mensis Aprilis aune

))Domini millesimo septingeutesimo octogesimo.
)BARTITEZ, Cancellarius etJudex.

Toutes ces formalités ne suffisaient pas encore. II fallait que ]es
docteurs, licenciés, bacheliers, étudiants présents aux leçons ap-
posassent leur signature et témoignassent aussi de leur côté que
le candidat à la licenre avait rempli ses fonctions.

C'est là une pièce fort curieuse qui, pas plus que les deux pré-
cédentes, n'a jamais été publiée.

PIÊCE N0 6.

Nos Doetores, Licentiati, Baccalaurci et Studiosi

Mediciinealma Universitatis, attnstamur honestum virum
»magistl'uin Guillelmum AudraamCi-espiii Monspelliensein antiuin

nagistrum et mcdicina baccalaurcuiti, Ildeliter priclegisse suis
»auditoribus in scholis medieorum tractatuni De vous certis virqi-
nitaiis et fraudi bus quibixcum inita.ntr pro suis cursibus, ail

»sonitum campanie, curn togâ et byretliro il uadrato (ut nonis est)
à die midecirnâ. meusis Jauuarii anni millesimi septingentesimi
octogcsiini ad diem usque uudecimain mensis Aprilis anai.

»In cujus rei [idem l)I;(eiJtes littcras manu scriptas subsigna-
viinus. Datum in :iulâ regiâ medicoruin Monspefliensium, die

»duodecima mensis Apnilis atino Domini inillesimû septingente-
»simo octogesimo.

»suivent Les signatures autographes.

»Doctorcs
»Ludovicus Estève, Mônspeliensis.
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Olaudius Gauthier, Sauamorensis apud Sequanos.
»Joaunes Baptista Couturd, è loco les Esparres cliœcesis

Vieiinensis;ipud Deipliinates.
«Joniines Antonius Bonaventura d 'Adoïn Salernerisis apud

»Gallos.
»Franciscus Lestre Sernurens apud Burgundos.
«DC Sezerat, (Ijoecesis Gratianopolitana' apud Delpliinates.
aJoan nes Andraas Chrestien Somi riinerieusis.

» Licentiati '.

)Joanus Lairampe et Ioco Argelés diœcesis Tarbensis apud
»Bigerrones.

»Josephus Marin Bossensis.
»A. BertiieloL.. apud Pictones.
».Joannes Petrusdc Bela Mutleonensis apud Cantabros diœcesis,

n Oloron en sis
»Autoiiius Patrus Gindre... apud Sequanos.

» Baccalaurel.

aJosephua Maria Viiiarou s Ma nspessulanus.
»Alexis Coloinliaiii Rivière... apud Deiphinates.

Seliasticit Gaut!iier Castel lione[isis...
»Antonius .Joseplius Piivat Alesieusis apud Occitanos.
»Joscplius Moissonier ex urbe Saint-Bonnet-le-ChAteau..

»diœcesis Lugduni.
uClaudius... Perraud ex urbe Fonaccnsï... diœcesis Lugdu-

anensis.
»Nicolaus l3arbolairi Trecensis apud Tampanos.

» Studiosi.

GuilIelnius Burke llibernus.
nJoannes Baptista Liijat Laiiea ... apud Arvernos.
n... Sigaudet... apuci Gallo-provinciales.

Tai pu constater encore sut lu registre des Actes 1780-1795 les trois
cours de Crespin:

«Le premier cours a été fait le 6 avril en présence de Broussonet.»
«Le second a été fait le 7 avril en présence de fleoé.
Le troisième u été fait le 8 avril en présence de Barthez.
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»Joaiines Antonins Bataille Albiensis apud Gallo-provinciales.
»Guilbertus Dauljertesè loco Cosne apud Borbonienses, etc. »

Cette pièce est sicuée:

0acolus Josephus Audirdu, eques, doclor meclicus universitatis
Monspelicnsis, nec-non socius societatis Academiie Scicutiarutu

nliujusdein Civitatis, etc., etc. n

LIS EXAMENS VER INTENTIONEM.

A r -ès le cours vendent les examens per inentionetn, appelés
ainsi parce qu'on les passait per intentionein adipiscendi Licen-
liam.

Au nombre de quatre n, ils avaient i lieu publiquement dans
nl'espacedun inOisn OU de moins, l:va[It quatre professeurs, dési-
»gnés à tour de rôle, qui donriaiut ct par ordre chacun leur
nquestion. Les candidats la traitaient « dans les vingt-quatre
»heures, en répondant à tous les arguments qu'il plaisait « au
»président d'émettre. A la fin de cette éprouve, on présentait « au
»futur licencié un malade à guérit selon les règles et la méthode
' ordinaires, et cette partie d'examen ne se » terminait « qu'au

»bout (le deux heures 4 . »

On ne donnait pour cela tiul certificat ; on se contentait d'in-
scrire sur le registre des actes la date des examens.— Ainsi, dans
le registre de 1780-1795, j'ai vu les examens de Crespin men-
tionnés, si ce n'est les deux derniers. - Une page, je crois, a été
perdue.

« M. Crespin n fait sou premier examen avec MM. Broussonet
»et Vigarous, le 14 avril 1780. »

« M. Crespin n fait son second examen avec MM. Lamure et
»René, le 13 avril 1780. n

Primitivement, ces examens avaient lieu dedeux en deux jours;
mais, comme l'attestent les dates ci-dessus, on pouvait se présenter
sans mettre l'intervalle de vingt-quatre heures, du moins après
1732. La durée de chacun des examens, de deux heures d'abord,
fut réduite à Une.

Une délibération 2 sans date précise, que M. Germain fixe entre
le 11 janvier 1728 eL le 4 avril (le la mémo année, stipule les
matières de cet examen.

Statuts et privilèges de l'Université de Médecine de Montpellier.
Délibération 1726-1779.
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« Au premier, l'hygiène eu positions, eu présance de deux pro-
«fesseurs de tour, dans la sale des actes. - Au second, la théra-
»peutique en positions, avec, la manière d'opérer des remèdes
»internes, on présance de deux professeurs de tour dans la mesme
«sale. - Un troisième et quatrième examen, une démonstration
«et opération de chirurgie à chacun. A chacune desdites démon-
«strations et opérations ils expliqueront les raisons et la manière
«de l'opération, et porteront les bandages et instruments néces-
«saires dans l'ampltithéàtre , on présance de deux professeurs
»de tour, qui donneront matière pour la démonstration et opéra-
«tion l »

LES TRIDUANES.

Ces examens se passaient pendant trois jours, matin et soir.
Leur ordre, fixé en 1634 après la licence, fut interverti en 1732
on les mit après ceux per inlentionem. Ils durèrent d'abord deux
heures, puis une heure, matin et soir.

Pour plus d'exactitude, je donne ici les deux règlements : « Les
cxamens per intentionenn achevés, les candidats auront à subir
l'examen dit rigoureux... n Les candidats recevaient

«Du chancelier et du do yen, quatre questions de médecine pra-
tique, avec six problèmes de mènie ordre, six autres problèmes
de théorie médicale et six paradoxes 2 Il disserteront lé-dessus

I Je puis citer quelques-unes des questions posées au Candidat pour
les examens per inteutionem. Je traduis textuellement

Jnllue.uce de la Musique dans la Mélancolie;
Faut-il paatiqiler la saignée durant l'attaque d'épilepsie?
De la Trpauatiou
Dans la Pleurésie, doit-on faite la saignée à la faon des Grecs ou des

Arabes?
Stadiam apollinare à Pernandoz Jlendoz 1668.
2 Voici l'ensemble des demandes faites par des examinateurs en 1668.

Je leur laisse toute leur originalité. Cependant je dois faire remarquer
qu'il y avait alors six questions de Médecine au lieu de quatre

€ Assertiones.

In desperalis lionis aflectib,is, tutu lieu abscinditur.
iSanguis transfnsio potest esse ex use.
«Vindicat ab llrdrope et abortu, venœ sectio.
«Mola citra viri concubitum geucratur.
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en chaire pendant trois Jours, deux heures le matiil et le soir,
durant lesquelles argumenteront les professeurs royaux, les (lec-
teurs aglégés, les docteurs ordinaires, les licenciés, les bacheliers
et jusqu'aux simples étudiants. Cette dispute ne sera possible,
toutefois, qu'au bout (l'un mois après l'acte tic licence.

Les statuts de 1732, changèrent cet ordre dans la hiérarchie
des grades (le 1 Université:

« Les quatre examens per intentionm étant finis, il lie can(li-
dat) se présentera pour soit point rigoureux. »

De inème que pou les épreuves pti- intentionem, le secrétaire
couchait sur les registres des actes les dates des Triduanes

« M. Crespin n fait sa i) remiere (ri(ivane avec MM. Liunure et
itené, le 27 avril 1780.

» M. Crespin a fait sa seconde triduane, le 28 avril 1780, avec
MM. Gouan et Broussonet.

» M. Crespiri a fait sa troisième triduaue avec MM. Vigaroux et
Sabatier, le 29 avril 1780. »

Je cite ici le programme de ces triduanes, décrété en 1728
« A la première, une thèse cii positions, sur les tumeurs, en

présence (le deux professeurs de tour dans la sale.—A la seconde,
une thèse eu positions, sur les pla yes et ulcères deux professeurs
de tour presatits dans la sale. - A la troisième, ils fairont une

Nec spiritus anhivalis in ventriculis cerebri, nec lac in mammis, nec
»seinen in testibus lit.

iNullum certum dari potest virititatis, virginitatis, eut graviditatis in-
»dieiuw.

» Problemata.
»Nuin cd sicarii conspectum crueutat riatiiraliter occisi cadaver?
o Putestue meiticii nocere 1Pr cjieu1	pli peneiit ?
'1iCetii3 inurJiulli inorlio, v,rIiliiifl Vfllflo p11i'e '
»Nutritne odun ?
»Estue certa medicorum arc.to- tuni iruls;i tum urina ?
»Estne bibi-mil major sitienti voltplas, quam elendi famelico ?

Paradoxe.
sSunt partes corpolis quœ per nervos nutriutitur.
»Possibilis est, ope medicâ, mtatuni rotrogressiis.
Tuendm raletulini aplior est inultifurtuis aliinonia.
Sterilitatem inducit Ilinhius a mûr.
Non potest magnum ali1uod et suprâ creteros loqai, nisi mota mens.
Suni1as liominis Sali communicani valet Corporim.-ro.»

Stadinin apollinare à Farnando Mendez, 1608
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démonstration des médicaments de chirurgie déterminés par les
doux professeurs de tour presants, et donneront raison desdits
médicaments dans l'amphithéâtre. -

POINTS RIGOUREUX.

Selon l'époque, les Points Rigoureux venaient après les examens
per inentionern ou après les Triduanes. Ils consistaient dans la
soutenance (le deux thèses discutées, au commencement, dans
l'église de Notre-Dame-des-Tables, de midi ; cinq heures, et plus
tard, dans l'Ecole nième, de huit ou neuf heures à midi. D'ailleurs
je vais rapporter les articles concernant ces épreuves

« Les examens per intentionenz achevés, les candidats avaient
à subir nu examen dit Rigoureux, à huis clos, devant tous les
docteurs et les professeurs agrégés qui voulaient se méler à
dispute. La matière de cet examen » était « donnée par le chou-
cellier et le doyen, ou en leur absence par les deux plus anciens
professeurs. Elle » était « extraite, par un tirage au sort (le l'Ars
parua. 11e Galion, et des Aphorismes d'llippoc.rate, selon l'usage
traditionnel. Les candidats, vingt-quatre heures après avoir reçu
leurs sujets, les développaient , puis répondaient « à toutes
les objections des professeurs, non seulement sur les sujets mêmes,
mais sur l'ensemble de la médecine. L'épreuve » durait « de
midi à cinq heures. L'examen fini - et ce » (levait « être le plus
sévère - les professeurs et tes docteurs agrégés » apl)rèciaient
« la moralité du candidat et la science dont » il avait fait preuve,
soit dans les examens per intentionem, soit dans cet examen
suprême ; la licence ne lui était conférée que moyennant les deux
tiers des suffrages des professeurs et des agrégés, et qu'après la
pmesttion des serments exigés d'après les anciens statuts

Telles étaient les conditions fixées par les règlements de 1634.
E,ii 1732, quelques chaiigements survinrent : il n'y eut plus
qu ' une thèse soutenue, de huit heures à midi, et prise daims [es
Aphorismes d'Ilipporrate, à l'exclusion do Galien.

Les diplômes portent la uni-que de cette modification. Le titre
fjé Puncts rigoresis fut remplacé par : Pro Pmrneto rigoroso.

Avant de transcrire rç diplôme, je lite les sernients l'usage

JUIIAME\TUM I'ItIMUM.

Ego N. juro, quod ego feci omnia et singula qwe debet facere
baccutarius promovcndus, sccundut?n pi'iL'ikgia et statuta.
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SECUNDTJM JUBAMENTUM.

Item juro, quod audivi m.cdicinam in Montepessulano, vel in
aiio farnoso studio se:c annis cornputando annun pro octo men-
sibus ordinarie.

JURAMENT(JM TERCIUM.

Item juro, quod sum de legali rnatrirnonio natus. (Et hoc
probare teneatur per duos testes.)

QrARTUM JURAMENTL:M.

Item juro, quodrecipiam insignia magi.stratus in ?ttontepcs-
sulano, infrà unum annu?n, ab hord mea receptionis proximè
computandum.

JURAMENTUM QUINTrM.

Item juro quod servabo omniaprivitegia et statuta, edita et
edenda.

SEXTUM JURAMENTUM.

Item juro, quod non praticabo iniiontepessulano, nec in subur.
bus, nisi priùs in Jlontepessulano recepero insignia nzagistra-
tus, nec nie posse perm ittam alicui, quod hu.jusmodi non fuerit
magistratus, nul latenus praticare

Ces formules sacramentelles devaient étre prononcées après
l'examen rigoureux, entre les mains du chancelier ou du plus
ancien professeur, en présence de l'Université réunie, avant la
collation du grade; ensuite le candidat recevait l'attestation qui
suit:

PIÈCE N° 7.

Pro Puncto Rigoroso
Universis et singul.is presentes litteras visuris et audituris.

« Nos Paulus Josephus Barthez de Marmorieres regis consi-
B]iarius et medicus , nec-non almie Moaspelieusis medicorum

I Pour ne point prodiguer des notes inutiles et identiques, je répète ici
que j'ai puisé dans les travaux précieux do M. Germain, dans les archi-
ves de la Faculté de Médecine Statuts et Privilèges, Arrêts et Délibé-
rations, divers registres des Actce et des immatriculations, Cérémo-
nial, etc.
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» Universitatis professor regius, anatomicus, botanicus, corJsi!ia -
»rius et judex, hortique regii prIectus adjunctus, salutem in
»DOIUiiiO qui est omnium vera sains. Jpsît veritate et aquitate
addue.ti nernineru iguorare vo! urnus, ac testifleamur, lionestissi-

»iiium ac erudilissimuin virum magistrum Guillelmum Andraam
Crespin Monspessuianum apud Occitanos, medicinw haccai au-

»reum, iii bâc riostra Ilorcntissiiuâ Tjjiversitatc (Jiu muitumque
meilendi arti operam dr'disse, atrlue in hâc ipsîi plurirnuin profe-

»cisse, id quod nos et alii i rataLitissinhi doctores qui medicinam
»bic profiteutur omnibus ruodis experti su[nus; Hie euim pinri-
»muni ut Universitatis cojisuetudo postulat) ab ipsis professo-
»rihus in diaLcctieis et phvsicis diligenter interrogatus fuit, ut
»UniversLtati uostra nom eu j urej urando lirofes sus aciscriberetur,
»deiude nos cLerosque professores assiduè et attentù audivit
»posteà ut baccalaureus ficret, Universitateni ipsam rogavit, cujus
»rei causa puhiicas (lisputationeS omnibus medicinœ studiosis
,auiiieiitibus atque alus litteratis vins habuit : in hisce disputa .

-»tionibus à nobis et re]iquis omnibus doctonihus diiigentissirnè
»exarninatus, quibus quidem abunde inter respondendum satis-
»fecit atquo ità se gessit, ut is uno omnium conseusu et judicio
»hacca!aurei gradu jure donatus fuerit : eum vero gradum sic
»adeptus tres medicinm cursus in seholis pubiicis doctù et accu-
»ratè perlegit et HOS aliosquè professores grotis invisendis secu-
tus est. Tandem cum, ut ail licentim ilonorem promoveretur,
postulasset, eurn ita recepimus ut à uobis et singulis omnibus

»doctonibus ordinaiiis in oturli inedicinw parte public& lut monis
»est) exuninaretuv ; doctares vero et profes sores ordinarii hoc
»temporc nohiscum sunt : NN. i)D. Franciseus de Lamure,...
» Universitatis liosirin decaiius et regis consilianius ; Gaspard-Joa,
»René, Aritonius GoiÀan, Franciscns Jiro ussoriet, Frauciscus
»Vigarous et .Joannes Sabatier, regis cousiliarii et medici, quo-
»rwn quidem singuli ordine ipsuin Guillelinuiti Andrmam Crespin,
isingulis septiluanis aluni sevenitate OilhLlit1Ul3 diiigeiitiâ tum in
»theoriâ tum in morborum euratiorie palain interrogarniit et exa-
,inivarunt, idque primurn ici disputationibus et exaaiiuibus pu-
»l)ii(iS quiu ii nohis per inteutionein dicuittur, quuque, in aulà
regiâ sciiolaruin et cum Uuivoc'sitatcs totius couspectu, insti-

»tuuntur : deiiide ad N. D... Pauium Joseplium Ilartiiez cancel-
1ariutn et N. D. FN[Iris(udn de Liiuure, decatium, ronsiliarium

»inedicos et professores regios se contulit à quilius dispulationis
»pullcta petiit et accepit, paucisque iliebus trausactis in scholis
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regiis dicttu Universitatis, pa[irn propositis sibi varus mediciva,
»theorematis adversus illa disputaridi copiain omnibus fecit et per
»triduum integrum incipiendo a die rigesimâ septimà mensis
inIpriis usque ail vigesirnain noiiain Ineusis aprilis auii. 1780
»rnagnâ itigeuii contentione tam eruditè respoiidit ut L]UIIUS i1liu
eruditiouetn in 1iic disputatione non coufirinrit. Alque, it

»Tridwiiiâ ilisputatione fuiictus die t1uintâ meusis niaii puncta
petiit pro severissimo illo examine quod rigorosum appellamus,

»quodque in conclavi scLiolw regia omnes doetores sumniâ seve-
»ritate facere consueverunt, in quibus certè tlisputatioiiibus et
»examiiiibus oinnes quos anté notninavicnus, ipsius GuillèLmi
»And. Orespin doctrinum et illgeuiuln laudavertitit et probaverunt,
»eumque dignum, qui licentio digitate ricinitie prorsus, discre-
»pantc, ornareLur, judicarunt. Quarè nos et ail doctores ilIustri-
simum et honestissinium D. D. Josephurn F'ranciscuai de Maille
IIonspe1., episcopuni ci nostra IJniversitatis conservatorein

»rogavimus, ut ilium ipsuin Guilielmem Andraam Crespin licen.
»tiac gradu il] inedici rize F'aruitate donaret ; atque bis quidem
»honestissimis gravissimorum viioruni petitionibus libenier (ut
»ratio postuiat( asseusus est, eumdem igitur Guillelinum Andimam
»Crespiu, ornatissimo ainpiissimo D. D. Guiltelino Bath. Cousin
»de Graiiivi!le obtulimus, dicti episcopi jussu cmii testiinonia-
»lib Lis totius Universitatis litions, us quideni primum ah endem
»Guillelmo Audrma Crespin jusjurandain rorini nobis eegiL et
suscipieiidi doctoratus insignia licetitiam (cum ipsi veileiit)
dedit, quibus quidem iiisigiiiiius acceptis cxanunandi quoque
poLestatem eidem Guilleimo Audrie Crespin, dedit ut ititerpre-

staudi et medicinie e,erceudiu, aique alios otoues actus qui al
»Iicentiatum pertinent celebrandi, et id non tautum in bûc civi-
»tate, scd etianu in toto terrarunn orbe. Quarè ipsum Guilichnum
»Andrmam Crespin Mouspessulanum tuai hic tLlifl omiilbus ails
»iii lacis declaraunus, approbaunuis et assenimus [icentiatum. 11c
nautem oinuia Monspeiii pro solemni et iiononificeuutissiunâ Cliii.
suetwIini pubiicè peracla fuerunt in auhn regiâ schoinrum

ninspe(--tantibus omnibus medicime professoribus, doctoribus, h-
»centiatis , consilianiis baccalaureis , siudiosis et perruultis
»hoiestissiniis civibus. In quorum quidem omnium fidemn et
»testimonium bas litteras ulostr) chirorapbo, imovo et rotundo

lliiiversitatis sigiito appeilso, euntirrnavimus easdemque û uostrm
»Uuivcrsitatis scriba signiari jussiinus. Actum Monspclii die
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»sextâ mensis maii anno Domini rnillesimo septingentesimo octo-
»gesimo.

»Barthoz, cancellarius et judex.
»D. mandate nobilissiini et amplissimi Universitatis cancellarii

»etjudicis,
»\iticeiit, secretarius.D

Après la réception aux points rigoureux, il y avait encore deux
serments à prèter.

J URAMENTTJM PILIMUM MAG1STERII.

Ego N. juro, quod ego ero bonus Universitats 'magistris, et
honorabo Lniversitatcrn et cani juvabo eonsitio, anccilio et favore,
vbique terrarum.

J LRAMENTUM SECUNDUM.

Item juro, quod servabo o?nnia et singula privilegia et st al nia
edita ci edenda.

Ces serments se prononçaient dans l'église de Saint-Firmin,
devant l'autel (le saint Etienne ou de saint Firmin, en présence
des professeurs, entre , les mains (lu chancelier ou du plus ancien
maître, sur les saints Evangiles.

La formule du point rigoureux, qu'on appelait aussi examen pro-
I)aLoire, n'a point vari depuis 1550 jusqu'à 1792. M. Germain,
sous le titre « Formule des lettres de licence en médecine n, CII

cite un spécimen de 1552, absolument analogue à celui reproduit
plus haut.

Je reviendrai sur ce sujet à propos de la licence.

LA LICENCE.

« Le bachelier admis ù la licence allait « trouver le vicaire de
»l'évèque de Montpellier pour lui demander le jour et l'heure oit
»il lui «plairait» de faire sa promotion. 'route l'École «était» con
»voquée, d'après cette indication, et le grade «était» conféré de-
avant elle par le vicaire de l'évèque.

La cérémonie se faiait dans la salle épiscopale, aujourd'hui
détruite; deux professeurs spéciaux étaient désignés pour assister
le futur licencié.

Il faut ajouter juc lévèque était présent aux Points rigoureux

I.
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pour constater par lui-mèFne le savoir (lu candidat, mais sans
avoir pourtant voix délibérative.

Ce grade pouvait être pris le jour même de l'examen pré-
cèdent ou quelque temps après; l'intervalle dépendait absolument
de la volonté du vicaire. Après sa réception, le licencié recevait
l'attestation qu'on peut lire

PIÈCE N° 8.

Pro licencix grwlu.
(Jniversis et singulis ad quos presentcs Litt	pervenerint

«Nos Joseplius Franciscus de Malido Dol grati episcopus Mons-

»pessiilaui,coInC Melgorii et Montis . Ferraudi marrino Marcheros
baro Solvii, ceci ah omnibus ronsiliis,almm tjriivcrsitatis Muns•

»peliensis caicellarius, et libertatum,exeIflptiOt(ULU, ac privilegio-
»rual tjniversitatis mediciiue coiiervator et ' judox; salutein iii

Domino seinpiternatn .I)um atteflt() mentis intuitu cousideramus,
quoI ii qui studiis magnis cum laboribus maxi rnulfl navarunt ope-

»rani remUIierahiOIIeIll congruain (leI>eauL reportare, (:ougruisque
»honoribus et grailibus prop;llù[fl decorari; idcirro in verbo venta-
tis atte.stimUr, quo(l pr;ustantissimUs vir magister Guillelmus

»Anlraus Crespin MOL1Sp(SulflIIUs apud Occitanns artium ma-

gistvr et tnedicinw bacealaureus, tribus mediciu cuisihUs in
seholis publicis regiis magno au(litorLlln à concursl.1 l)rleetis, à
singulis professoribus in omni mediciii;e parte ptil)liCô t ut ruons

»est) eam itiatur, tandemquc atisol utis omnibus exarninbus tain
»per intentiotiem tuam Uigoroso vocatis, di-nus fuit jutiicalus
»clarissimorum et sa pie 

l it isSimorUln professorum regiorum con -
»sensu (lui tanquiun hené et optinié menitus, neinifle prorsitS le-
ipugnantc, licciitia diguitate ornaretw'. Nos ideb rancellarius
pr[erllctus aUcudeutes quod autans artium rudicihus (lulces et

»gloniosi tleheaiit colligi fructus, auditis coràm riobis (le mediciuâ
»respoLlSiS super punctis pro examine Higoroso traditis, collectis
»dictorum domiiiorum professoruin sufiagiis, pradictum mugis-
»truln Guillelmum Andraam Crespin in aulé episcopali celebri
»doctissiinorUfll intéicorum corouâ cincti creavitilus ii' mediciuâ
,,liceiitiatum, et itelimus ci facultatein scietitiain roedicaril inter
»pretanli ejusdetique autiiores tidelissitni enucleatid i, docendi,
agenilique ea omnia bic et ubique Lerrarum qum ad veruin et

» genuinum in mediriiiâ licec tiatum pertinent, ar,cipiendique duc-
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»toratus gradum prestito priuts juraniento, manibus suprt sawo-
«saucta evangelia pôsitis, (le observandis ilicup Tlniversitatis
»statutis. Datum Monspeliidie sextà mensis mai auno I)omini mil-
« lesimo septingeritesimo septuagesimo octogesimo sub signo pro-
«cancellarii nostri, sigillo nostro, et serretarji nostri subscrip-
»tiorie'.

«D. Grainville, procancellarius.
«De inandato j llustris gjmj et revereudissimi episcopi

«Morispessulani et cancel!arii.

«Thomas, pro-s.»

De tous les grades universitaires, c'est celui qui a le plus varié.
Avant 1634, l'évêque se contentait de le conférer sans remettre

(le « Lettre » . L'examen dit Rigoureux portait alors le titre de
Licence et en avait la formule. Je puis citer à l'appui de ce que
j'avance la lettre (le Licence de Strobeiherger du! I mars 1615 sous
Ranchuri, et celle de Pierre Bourget du 10 mars 1552 sous Srhy-
ron, que M. Germain ;i rapportées: l'une dans sou « Histoire de
l'&olede Jfontpellier» ,l'autre dans «la Iknai.ssanceà fontpei1ie-r».

La pièce que je produis n'a pas été modifiée de 1631 à 1790;
dans son ensemble, elle u conservé quelque chose de la formule
orale existant autrefois et qu'on Peut lire dans l'ouvrage cité plus
haut.

Lorsque l'évêque n'eut plus aucun droit sur i'Ecole, cette
«Lettre » fut supprimée ; et l'Examen Rigoureux devint de nou-
veau la Licence. .le inc dispense de donner un de ces diplômes
(IatI lu 25 germinal an 2 (14 avril 1791), car il est absolument
conçu dans les mêmes termes que le Pro puncto rigoroso.

LA MÉDECINE OPÉRATOIRE.

Entre la Licence et le Doctorat se trouve un gracie dont on a peu
parlé: c'est celui de Médecin-Chirurgien. Le candidat avait à

Le registre des actes 1780-1795 relate la collation de ce grade
M1. Carrère et Crespin ont reçu leur licence de M. l'abbé de Grain-

a ville en preeuce de MM. GoCan et Broussonet le 6 mai 1780.
2 C'est en 1790 que fut supprimé li'véehé de Montpellier 1'co1e 410

?d.decine devint compliLenient iudperidane du pouvoir ecclésiastique.
Les prrogaIives appartenant ii lvéque revinrent au doyen, et en SOU
absence au plus .'iueien 'rofessur. Deerrtu,n (Jniversitati.i, die 21 octo-
bris anni 1700, in Liber congregationum 1788-1795.
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passer tous les examens que je viens d'énumérer, mais de plus il
devait répondre dans les Triduanes et les épreuves per mien-
tioneni à des questions particulières sur la chirurgie et l'anatomie;
après cela, on lui délivrait un autre certificat.

PIÈGE N° 9.

Pro Mcd ico-Chirurgis Univers itatis medicin Monspeliensis.

«Nos Paulus Josephus I3arthez de Marmorières almm Monspe-
liensium medicorum Universitatis cancellarius et judex, Notum
facimusetcertum universis et singulis adquos pImsentes perve-

»nerint, magistruni Andra?am Guillelmum Crespin Monspessula-
»num apud Occitanos etc. peractis apud nos academicis studiis,
»varia circa Mediciriam et Cliirurgiam subiisse examina coràin
»nobis et decano professoribusque re-fis; cumque in prdictorum
»examinurn decursu eximia doctrium suie dederit specimena.
'lllum unanimi Uuiversitatis concensu, dignuin judicavimus, qui
»rnedico-chirurgi titulo insiniatur privi!eiisque fruatur. In
quorum lidern lias ei hueras chirographo nostro rnunitas conces-

»simus, easque à secre'ario Uiiiversitatis subsigtiari jussimus.
))Datum Monspelii (lie tertiâ mensis mmii anni miUesiini septin-
))gentesimi octogesimi.

flarthez ce ncellarius et judex adjunetus.
De niandato nobili.'sinii et ampiissirni Universitatis cancettarii.

Vincent, Secretarius.

LE DOCTORAT.

Après la licence venait le doctorat', qu'on appelait: « l'acte de
triomphe 2, actus triumphalis D . C'était comme le couronnement

Bien qu'il n 'y eût nulle thèse à soutenir pour le Doctorat, les épreuves
imprimées des Triduaijes et du 1'ro Puucto Rigoroso, selon l'époque, por-
taient le titre de Pro Doctoratus Gradu; de même qu'a une certaine pé-
riode que j'ai fixée, ces deux examens étaient appelés: &cunda ou Media
Apollinaris laurea.

2 Je donne ici un spécimen des fantaisies littéraires débitées le jour
de la réception d'un docteur:

Sur l'anagramme de Monsieur le Maistre
Homme à l'Esprit Doré.

STROPHE.

Un homme qui désire
D'estre ici honoré

;	J.
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dvs ti'i\iitix de trois ails tl'tui.lcs. u Scn cérémonial a\'zitt j}OUr
théâtre l'église Saint-Firmin,ois ou lamiouçait dès la veille au son
de la rloclte.L'Ecolc y rojiduisuit le rici»ieudaire, musique eu tète,
et la, u la suite de harangues en lutin plus ou moins élégant, on

Faut qu'il se puisse dire
Llloinme à Vesprii Doré.
Et qui pense paroistre
En quoy que ce puisse estre
Parmi les beaux esprits
En doit estre k Mat si re,
Autrement se promettre
D'en estre le mépris.

ANTISTRcJPUE.

De facon qua personne
Ne pourra plus douter
Que le bou-heur vous donne
Ce qu'il ne peut oster.
Et qu'un jour nostre Franco
Pour plus grand recompease
No vous yoyo adoré
Car tout ce quo vous faites
Publie que vous estes
L'Homme à L'Esprit Doré.

I. M. D. E. D.

In aliad éjttà dem viri Ciarissimi.
ASAG1IAMML.

Rodoiphus Mcqlisler
Fies Mirè gratus I)eo.

Solatur (Juorulos I-Iyacinthina purpura luctus,
Phcebus in extincto dOm gerniL Oebalide.

Qua tua, Priacipibus dùm Chare Rodolphe [Jeo Fies
Miré gratus ados, doua salais orant

ANAGRAMMA AL MISMO,

Radulpho Maest re
Estramada Fier.

De les Reyes al Chritiano,
Aucenas urrojé
Christo, y con pilas dié,
En lt 1 1îl

,, t l l le I lar lisano.

De lus graudes iw ritayor,
L'ara que le teugas 0mo
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lui délivrait les insignes du grade suprême, (levant une assemblée
ordinairement nombreuse et choisie. Ces insignes consistaient en
un bonnet de drap noir, surmonté d'une houppe de soie cramoisie,
avec une bague d'or et une ceinture tloree; à quoi s'ajoutait la
remise symbolique du livre d'Hippocrate. Le président, après la
délivrance de ces insignes, faisait asseoir à son côté le nouveau
docteur, puis lai donnait l'accolade eLla bénédiction.

»Le récipiendaire se faisait accompagner par un parrain. L cé-
rémonie achevée, il circulait parmi l'assistance, muni (les insignes
doctoraux, saluant et remerciant son monde, distribuant cà et l
des gants, (les dragées ou des fruits confits.» M.Gerinain, loc. cil.)

Le nouveau disciple était ensuite reconduit chez lui accompagné
des professeurs, de ses amis et précédé « (le tous les hautbois et
violons de la ville' » On établissait des jeux. (les cavalcades, et la
journée se terminaitpar un joyeux festin.

Quoique ce cérémonial ait été modifié en 1554, il était facul-
tatif.

PIÈCE N' 10.

Pro Doctora tus gradu.
Uniuersis et singulis prxsentcs 1iiteas visuris et auclituris.

Nos Paulus Joseplius Barthez (le Marmorieres regis consi-
»liarius et medicus , nec-non alinm Monspeliensis mediroi-um
»Uuiversitatis professor regius anatomicus, botanicus, cancollarius
»et judex, salutem in Domino qui est omnium vei-a salils. Majoruni
nostroru in vestigiis j uboerentes, eorurnque laudabilia in stituta
nobis veluti per iimnus ad une usque tempus tradita, sequi per

»ornnia voleutes dignuus fore (luximus, ut quos vitm, morumque
»probitas lionestat, et multarum variarumque reruin cognitio com-
»meadat, eos honores extollant atque exornent; nàm dim probi

Dios te puso, en la mano,
La mas Est-ra niada Fier.

(In Thèses, vol. 3, G. 2, n° 6.)
Malgré tout le décorum du Doctorat, il n'y avait aucun serment k pro-

noncer, et ceux que Molière met dans la bouche de ses personnages sont
empruutés au Cérémonial de l'École dc Droit et de Chirurgie.

I Voyages en diverses provinces de France, en 1064. Ce manuscrit,
qui contient quelques détails sur Montpellier, se trouve à Leyde, sous le
n° 1188.

F



»viri et eruditi meritorum prumia consequuntur, cteri ad virtu-
tis studia, ut eosdem honoris gradus adipiscaulur arrlentiùs per-

»venh'e nituntur. lus (le causis omnibus notum esse VOIUFIIUS hâc
»praiseiitiumu littemarumn surie coulirmnatum dilectu ru nostrum ma-
gistrumnI Guillelmum Andraam Crespiii Universitatis consilianium

»jamndudbmn miiedicinan liceutiatuni, ob inorurn interitaLcin, va-
Manique ac multiplirein eruditioiiemn,famain(luu laudabilem, totius

))tj lliversitatis (Onsensu honoris fasti..ia in ce discipline genere
»fuisse cousecutum. Is maxima et certissima cru(litionis exiinia
»testimouia miobis 1mnanbuit, turir in pubhicis examinibus quan per
inteutionem dicuntur, in quihus singulis academian professoribus

»publicm, magne auditorumn concursu, de ohsm'urissimis antis mcdi-
»civa placitis, doctè eruditque respoudit ; tuai etiaffi in Severo
i1lo examine quod Rigorosma apielIamus in scholis sustinendo,

»in bis omnibus tàm exumiumu eruditionis suie spenimen prubuii,
ut et legeudo, et veterum dogmata interpretando, multiphicis re-
coLiditanque in arte medicâ eruditionis certissimnum testimoniurn

»rehiquenit, imiliilque in co fuenit desideratum, quod ad perfectam
inedicinan cognitiouem per timiere videretur. Fus rationilius et ipsâ
junis et statutorumu prandicto ljniversitatis anquitate moti, reliqui
professores fratres nostrj, postquun illius iloetrinaru muFtis exa-

»rniuibus probaruat, poslmustruui iii ltàc parti sedulam et diligeni-
»teni probato)Imem, communi omuniuni consensu, nullo pronsiis ru-
»punante, û nolmis idoimeus fuit approbatus, et suis exigeutibus
»meritis iii lmû prwclarâ medice facultatis tiuiversitate graduai
»licemmtbe, jure optinio, die saxtà mneusis uiaii animi rnillesimi sep-
»tiiigeutesimi octogesiini obtiuuit. Reverendus igitur vir Cou.imi
»de Grainville, vicamius generalis Francisci (le MaiRie episcopi
nMouspeiicusis de consensu uranium c[arissmorumn professorum,
»doctorum et liceritiatorm.imn, post exiemiamn imiditamuque ipsius cern-
»meadationeru, eidern magistro Guilleimno Andrana (Jrespie, etc.
»Liceutian gradum concessit forma quin sequitur « Ego autboritate
quà fungor in bc parte, do tihi licentiara accipieudi iosignia due-
»toralia, quamido RR. 1)1). professonibus regiis videbitun, quibus
nacceptis do tibi licoutiara legeridi, examimmandi, corrigendi, glas-
Saadi, praeticatidi, emeterosque omunres actus magistrales exencen-

»di, hic et uhique terraruni, ad laudema Dei omnuipotentis Patris et
Fiiii et Spiritûs Saucti. Amen. Atque cismu liceutian gradu esset

niusignitus, ut ad doetoratfms laureain prociiptus et apertus ci pa-
)teret aditus, ad nos pna3dictum Pauluni-Josephum Barthez eau-
»cehianiumn, et DD. René Decanum, cousiliarios, medicos et pro-
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fessores regios se coutulit, à quibus disputationihus puucta petit
»et accepit, paucsque diehus transactis in sciiolis regiis dictaUni-
»versitatis, palim propositis sihi varus medicina theorematis ad-
»versùs illa disputandi copiam omnibus fecit, et per triduum inte-
»grum, iticipieudo à die nnnâ ad diem usque unclecimain Inensis
))jUln, anni millesimi septingenlesiini vigesimi quarti magna insigili
contentioiie tàm crudité respondit, ut nullus juins eruditionem iii

»hûc disputatione non confirmant: quâ ration factum est ut ido-
,neus sit habitus, qui doctoiats laureâ cùrn veliet insigneretur.
»Atque ità triduanâ disputatione functus die 27 a , 28a , 29a mensk
»aprilis in au]â schotarum ilictus Iicentiatius magister Guillelnius
))Crespin, etc., à nobis requisivit insignia doctorauia sihi coucedi.
))dienl, borain, et professorem laureantem sibi assignani ; cujus re-
»quisitionibus de assensu clarissimorurn professorum annuimus et
»acquievimus, cique diem, horam, et professoreni laureantem
»concessiwus. Raque die mensis maii congregati ad pulsum carn-
»pane omnibus medicinw jirofessonibus, doctorihus, lirentiatis.
»consiliariis, haccalaureis et studiosis pradicta Universitatis actunm
»ejusdeni decorautibus, certo ordine à domo D. liceutiati ad autant
»magnam 1egii collegii, horâ uonà matutint processum est, uhi
))recepit insignia doctoralia pet' rnanus iUustiisshui viri D[). ReiIL
consiliarii medici et professons regii Byrretuni quadratuin flos-
»culo ferico rubeo ornatum concedendo, lumhosqne ejus aure
»zoiia ciiigendo, cLmthedrâ doctorali donando Iihro clauso et aperto.
»manusque illius muniendo annulo aureo, Illediciimain desposaudo
euni osculo pacis et henedictione patenii. Quapropter suis exi-

»geiitibus mentis 1)ra9(Iicti doctoratùs honoretn ohtinuit et obtinel
»inter nos hic et ubique terraruin, idqne juxtà pra?fata vicarii
>)generahs privilegia et staluta, qum accepit câdem die et horâ
»dicti meiisjs et mini launeante iltustrissimo viro. D D. René.
Nos igitur Bartbez, regis cotisiliarius et medicus, nec-non aima

»Monspehensis medicoruin Ijniversitatis professor regius, anat-
inicus, botanicus, cancellanius et judex (lui omnibus actihus sen-
per adfuimus, caque et singula dum sic ut dictum est) fierent,

'vidimus et approbavimus eumdew dominum magistrum Guillel-
»tnum Aiidrmam Crespin et doctoreni dicimus, declaramus, ap-
))proba[nus et asserimus. tri quorum omnium fidern et testimo-
»niuin lias [itteras chvrorapIio nostro obsi gnavimus, et predictat

IJuiversitatis secretariuui obsiguari jussimus, appenso sigillo novo
»nostro iotundo memoratte Universitatis. Datuni Monspe!ii anno
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»mnilesono septingeiltesiiflO octogesimo (lie octava mensis mail .
l3arthez, Caiieellarius et judex.

»De Mandaio N. D. Caucellarli et Judicis,
Vinent.

E	doctorat portait aussi le titre tic Suprena Apollinaris
ta urca

Avant 1634 la formule du diplôme était un peu plus longue, le
fond était cependant le mt'me les variantes portent sur des
points administratis et céréutumaux nu sur des phrases tournées
d'une façon différente .

Pendant la Révolution finit la vie autonome (le notre Faculté
qui, supprimée le 5 prairial au u (24 mai 1794), fut rétablie le
11 frimaire an iii (il décembre 174) avec [e iioni d'Ic.ole.

Voici deux pkces de cette époque qui présentent un cachet
d'originalité

Cc sont deux diplômes qui servent de couvrturCs ô (les regis-
tres oii sont [es inventaires de la Faculté.

PTiCIN° 11.

LITTERtE A&RE&ATION!S.

Nos pCi'IiitiqUiP et inciyta schoku medicill2e Mouspeliensis pro-
fessorus, iit;InrIiui iiustroiuui vestiiis itiinurcittes eorunulile lau-
lahilia iiisl1Lilt sequi per oinnia :oleutes, tlinum fore d uxiinus,

Li t quos vite inorumque probitas honestat et scieutiaruin cogflitio
(Om Ille [Ida t, exorueniLir ad honores extollantur. I-lis prineipiis
innixi libeuter annueutes pelitiuni clarissi toi viri N....rogantis
ut exatuuitato pri us pro noire, (irca varias artis medendi ailes.
siEd cowedatur in uostLa praalieta si-1101àeum adinisimus exautini
pul)li20 in quo propugnavit lisserLationein quatn Lypis manda-
verat, cui tiLu[us...

l-lue autein peracto examine, in quo ah omnibus professoribus
interrogatus, oultiigeow doctriu;e rnediciu proeclara prwbuit spe-

Comme pour les autres éprenve, j'ai constaté la date de cet examen
sur le registre les Actes 1780-1795.

M. Crispin est passé dortOir SOUS M. 11cut. Ic S mai 1180.»
2 Lesetub1e des questions fuies au candidat formait un recueil im-

primé dans lequel ou inscrivait méme le discours de CActus triumphalis;
k titre eu ttait : o Stadium Apollivarc sive progymnosmata medica ad

Muiipelieiii Apollinis Laurum consequeuduni'
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cimina, neinine prorsiis refragantc, eun dj!YUin .I udic;viinus , qui
censiti medicoruni Monspeliensium jure rnerito adseribatur, et se
talem se dicere ubieumque jure potiatur. Nos iitur eumdern N...
doctorem agretatum per lias pra?sentes deiIarainus approba-
mus in quorum (idem et teslimonium basce litteras chirographis
nostris obsignatas à secretariis uostre scliohe expediri jussimus,
apposito novo ejusdem schoke sigillo.

Datum Motspelii.., aune à 1epubIicà coiiditâ.
1). Mandate srhola meclicime Motispeliensis

N.....

L'impétrant avait à apposer sa signature au bas de son diplôme,
comme l'attestent les mots suivants

Cliirographus dodo ris agregati,

N...

Le seau imprimé sur le parchemin représente Hippocrate aveu
]'exergue : École de santé de Montpellier,

14 frimaire ait

L'État avait ouvert de nouveau l'École pour foriiier des méde-
cins militaires; peu à peu d'autres s'y introduisirent, et la Faculté
se reconstitua. Je donne ici un diplôme permettant l'exercice
civil à un officier de l'armée. C'est un des premiers qui furent
écrits en franrais.

ÉCOLE DE MÉDECINE DE MONTPELLIER.

Nous, soussignés, docteurs et professeurs de l'École de 'Méde-
cine de Montpellier, en exécution (le la Toi du 19 ventôse au xi,
rerti lions que le citoyen N. . . ans, natif (le. . . , après avoir,
conlormémerit à l'article xi de la loi précitée, présenté à l'École
le certificat du ministre de la. . . duquel il résulte quil a
emplo y é en chef ou Comme officier de santé de première classe
pendant deux ans dans les armées, a soutenu le.
une Thèse ayant pour titre. . .	 dans lequel
acte probatoire et qui a en lieu pnhliqueinent, le citoyen N.

ayant fait preuve d'un savoir aussi solide qu'éteuidu,
Nous le déclarons pourvu des roll naissauices exiildes pour

l'exercice de l'art de guérir, et à cet effet nous lui délivrons le
présent diplôme de docteur en médecine, muni du sceau de
l'Ecolc.
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LES TH1SES.

Je ne puis clore cette étude sans parler des thèses.
Le sens que nous attachons aujourd'hui à ce mot n'est pas le

niènle qu'autrefois. Nous avons vu que plusieurs thèses étaient
exigées aux Triduanes, aux examens Per intentionern, etc. lais
ce 'était là que de simples sujets tionués la veille par le Chancelier,
le I )oyeu ou le Procureur, sujets que le candidat avait à étudier
t'liez lui et a défendre dans une discussion, ou, pour me servir d'un
mot de l'époque, dans une dispute publique a minci le prenaient
part professeurs, licienciés, bacheliers, étudiants et même simples
spectateurs 1.

Il arrivait quelquefois que le nouveau docteur choisissait parm
les questions lui lui avaient été postes celle (lui lui plaisait le plus.
Il ha travaillait en particulier, la faisait imprimer, en ayant soin
de déterminer la place oc"upèe dans la série des épreuves. C'était,
entame on le voit, Chose faite après coup et remaniée.

Tarernelit, et je puis ajouter très rarement 2 , toutes les questions
adressées étaient réunies et publiées SOUS le titre de Stadium Apot-
limace, tic Z Tszara catptza nu de A7riw rpzo, etc.

Plus souvent, polir ne pas (lire toujours, la thèse imprimée , et
par conséquent la plus soignée, était celle du baccalauréat; d'ailleurs
re grade autorisait le libre exercice de la médecine et le bachelier
était viritalilement niédeci i

li n'est pas besoin le rapporter ici la h'genile de Rabelais pour SOU

baccalauréat ; Eleqia Rabel,a'sina, par Antoirte Le Roy.
2 Jp lie connais guère que trois eernh r laires complets de cette sorte

l'upuctiles : jOli io . ie Un Siadium .lpoilinare e Fernando .Vendez,
I 1365 ; un aulre A)/OOpLarGC sive ces'lauirn de (;atli Gallo, 1627 ; et
liii troisièllie Qu,'s'stionrs inedicaaStepliano Geiger; Norimbergeusi, 1606.

Cette publication était entièrement facultative ; elle ne devint de
rigueurr qu'à la fil] du Xvill e siècle.

S Aui voyons-nous Rabelais, môme après Son doctorat, signer sans
distinction fl'ib.'ksus rndicus, ou !?abele.çus baccalanrt'urs. Maitre
Français, comme il est appelé dans uni passige de nos Archives, semble
avoir beaucoup tenu à ce titre de medicres. Parmi les très rares ex li bris
qui nous sont parvenus, cette qualificatiun n'est jamais oubliée; cepen-
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Sur prés de trois cents th's's postérieures i 160 11 1 que j'ai par-
courues, j'en ai trouvé plus (le deux cent cinquante se rapportant
au baccalauréat ; quelques-unes portaient le titre du Pro puncto
Rigoroso ou du Per intcntionern ; deux celui des Tridvane.s". Je

me dispense ici, pour éviter des longueurs sans intérèt, de mention-
ner des titres'.

Ici se termine ' le sujet que j'avais entrepris d'étudier. Sans
doute, j'aurais pu entrer dans des détails plus nombreux et plus
variés peut-être, car durant le cours de mes recherches j'ai trouvé
des particularités intéressantes que j'ai omises à dessein. Ainsi,
à propos (lu Pro medico-chirtirgis. j'aurais pu insister sur les
ri rroustauces qui ont amené In création de ce grade, c'est-à-dire
tes rivalités qui sélevéreut entre lEcole (le Médecine et celle
de Chirurgie. Il m'eit été loisible de parler des rapports des
professeurs et (les élèves, des droits (les uns et (les autres, des
itocurs (les étudiants; mais, fidèle au précepte de Boileau, j'ai SU
me borner et rester dans les limites que je m'étais assignées.

Je sais, du reste, que des savants éminents ont en préparation des
travaux d'une liante importance sur l'Université de Montpellier
aussi ai-je mis tous mes soins é ne pas empiéter sur le domaine (le
tues Majtres. Cependant, comme eux ami de la science et de l'his-
toire, je me suis mis à l'oeuvre, j'ai imité l'exemple qu'ils m'avaient

(Itut flans un, dont je suis l'heureux possesseur, cette dénomination
manque. Comme je me propose d'étudier spécialement les autographes de
cet auteur, généralement trop mal apprécié, je m'abstiens ici de tout
commentaire.

Sous la dénomination de Mélanges, il y  è la Bibliothèque do la
Faculté de Médecine des volumes relis depuis fort longtemps, contenant
des opuscules tout à fait variés des rapports, dess concours, etc; et
malgré but le travail que s'impose notre savant bibliothécaire M. Cordon,
il est imposbhiu de remanier ces onvrage, car é faudrait les compulser
un à un, les séparer et les flaire relier de nouveau.

2 J'ai pourtant rois la main Pur (l'entres Triduanes, mais elles sont
professorales, c'est-à-dire clos coucours pour des chaires (le l'École.

Les cherlieurs pouront vérifier ce que j'avance en consultant les
Mélanges, G. 2, ull 4) et suivants.

Je ne saurais trop remercier MM. Gordon et Coste, qui ont bien voulu
mettre it nia disposition les précieuses archives de notre Faculté de
Médecine.
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don ru; mais, ainsi que ledit Pline dans une de ses lettres à Tacite,
je les ;ri suivis longe intervalle.

Les OÎSOU (les champs, qui voient passer dans les cieux de
longs vols de cygnes, veulent aussi essayer leurs ailes.

C. Plinii Cacilii secunli epistola, liber VII, lettre XX. - Édition
Barbon, 169.

FIN.

Extrait de la GaetLe hcbdo,nedajre des Sciences Médicales.

(Février et Mars 1884)
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